Subventions du Secrétariat aux aînés de l’Î.-P.-É. 
Formulaire de demande de subvention 2026-2027 

Le ministère du Développement social et des Aînés et le Secrétariat aux aînés de l’Î.-P.-É. acceptent maintenant des demandes de subvention pour 2026-2027. Le programme de subventions du Secrétariat aux aînés permet aux organismes admissibles de demander un financement pour des projets destinés à améliorer la vie des personnes âgées.  

Les demandes de subvention doivent être reçues d’ici 16 h le lundi 9 mars 2026.

Les personnes intéressées sont invitées à communiquer avec le Bureau des aînés pour toute question relative à l’élaboration ou à la soumission d’une demande. On peut rejoindre la coordonnatrice du programme, Melanie Melanson, conseillère en politiques relatives aux aînés, par téléphone (902-218-2051) ou par courriel (mdmelanson@ihis.org).

	Section 1 : Aperçu de l’organisme (coordonnées)

	A. Nom de l’organisme présentant une demande de subvention
	



	B. Adresse de l’organisme
	

	C. Nom de la personne à la direction générale ou à la présidence du conseil ou de l’organisme
	


	D. Coordonnées de la personne à la direction générale ou à la présidence du conseil ou de l’organisme
	Adresse(s) de courriel :



Numéro(s) de téléphone : 







	Section 2 : Aperçu de l’organisme (renseignements financiers)

	A. Votre organisme a-t-il reçu une subvention du Secrétariat aux aînés au cours des deux dernières années?
	 Oui                                 Non


	B. S’agit-il d’un organisme de bienfaisance enregistré?
	 Oui                                 Non

Si vous avez répondu « oui », veuillez indiquer le numéro d’organisme de bienfaisance enregistré : 

	C. S’agit-il d’un organisme à but non lucratif? 
	 Oui                                 Non


	D. Votre organisme est-il constitué en société?
	 Oui                                 Non

Si vous avez répondu « oui », en fournir les détails (p. ex., le numéro de l’entreprise) :


	E. Votre organisme dispose-t-il de son propre compte bancaire?
	 Oui                                 Non


	F. Indiquez le nom des membres de l’organisme qui ont l’autorité de conclure un accord de financement.
	

	G. Seuls les organismes de bienfaisance enregistrés, les organismes constitués en société et les organismes disposant de leur propre compte bancaire sont autorisés à conclure une entente de financement.

Dans le cas des groupes qui ne sont pas admissibles à conclure un accord de financement, un organisme partenaire doit être désigné. Cet organisme doit être prêt à conclure un accord et à accepter du financement au nom de votre organisme.

	Votre organisme a-t-il besoin d’un organisme partenaire? 
	 Oui                                 Non

Nom de l’organisme partenaire : 

Nom et coordonnées d’une personne-ressource au sein de l’organisme partenaire : 

Avez-vous une lettre d’appui d’un organisme partenaire en pièce jointe? 

 Oui                                  Non





	

Section 3 : Aperçu du projet

	A. Personne-ressource pour le projet 

	Nom : 


Rôle au sein de l’organisme :


Numéro(s) de téléphone : 


Adresse(s) de courriel : 



	B. Titre du projet
	



	C. Date de début du projet  

	



	D. Date de fin du projet
(au plus tard le 1er mars 2027) 
	



	E. Résumé du projet 
(Décrivez brièvement votre projet et ce que vous voulez accomplir. Limite de 100 mots.)
	








	F. Lien avec les priorités 
(Décrivez brièvement comment ce projet répond à un ou plusieurs domaines prioritaires du Secrétariat aux aînés. Limite de 150 mots.)
	












	G. S’agit-il d’un nouveau projet ou d’une nouvelle activité?         

	 Oui                                 Non

S’il ne s’agit pas d’un nouveau projet ou d’une nouvelle activité, veuillez décrire les améliorations ou les changements apportés :






	H. Combien de personnes âgées le projet va-t-il toucher ou atteindre?
	

	I. Collectivité(s) où le projet aura lieu
	

	J. Coûts du projet
(Veuillez remplir la section 7 du présent formulaire.)
	Quel est le coût total prévu du projet?



Quel est le montant total du financement demandé dans le cadre du programme de subventions du Secrétariat aux aînés de l’Î.-P.-É.? (jusqu’à 5 000 $)







	
Section 4 : Partenariats et collaboration

	A. Des personnes âgées participent-elles à la planification de ce projet? 
ð Oui                                 ð Non 

Si vous avez répondu « oui », veuillez décrire comment :


	B. Des personnes âgées contribuent-elles à la mise en œuvre ou à la prestation de ce projet? 
ð Oui                                  ð Non 

Si vous avez répondu « oui », veuillez décrire comment :

	C. D’autres groupes communautaires ou organismes seront-ils invités à appuyer la planification ou la prestation de ce projet? 
ð Oui                                   ð Non 

Si vous avez répondu « oui », veuillez décrire comment :

	D. D’autres personnes ou groupes (autres que les personnes âgées ou les organismes communautaires) seront-ils invités à appuyer la planification ou la prestation de ce projet? 
ð Oui                                  ð Non 

Si vous avez répondu « oui », veuillez indiquer qui sont ces personnes ou groupes, et précisez la nature de leur contribution :





	
Section 5 : Plan de travail du projet 

	Activité
(p. ex., création du matériel de promotion, réservation des installations, tenue de la présentation ou de l’activité, évaluation du programme, etc.)
	Date de début de l’activité
	Date de fin de l’activité
	Résultats escomptés   (p. ex., nombre de personnes âgées présentes, documents créés, expérience globale, évaluations)

	



	
	
	

	



	
	
	

	



	
	
	

	



	
	
	

	



	
	
	

	



	
	
	




	
Section 6 : Réussite du projet 

	A. Comment saurez-vous si le projet est réussi? Comment le succès du projet sera-t-il mesuré ou évalué?



	B. Le projet aura-t-il quand même lieu sans la subvention du Secrétariat aux aînés?
ð Oui                                          ð Non 

Si vous avez répondu « oui », veuillez décrire comment on organisera le projet (p. ex., autre financement disponible, réduction des activités ou de la capacité, etc.) : 











	Section 7 : Modèle de budget

	· Le montant demandé au Secrétariat aux aînés ne peut dépasser 5 000 $.
· Pour connaître les dépenses admissibles et non admissibles et vous renseigner sur les limites du financement, veuillez consulter les lignes directrices relatives aux demandes de subvention du Secrétariat aux aînés. 
· Veuillez noter que le montant accordé n’équivaudra pas nécessairement au montant demandé. 

	Domaine du projet ou poste budgétaire
	Montant demandé au Secrétariat
	Financement provenant d’autres sources (en espèces ou autres subventions)
	Financement provenant d’autres sources (en nature)
	Coûts totaux 
(pour le domaine ou le poste budgétaire) 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Coût total
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· Veuillez prendre connaissance des lignes directrices relatives aux demandes de subvention du Secrétariat aux aînés avant de remplir le présent formulaire. La demande doit respecter les lignes directrices.
· Veuillez vous assurer de remplir toutes les sections du formulaire. 
